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Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

KERAMIS
Société par actions simplifiée au capital de 1 200 500 euros

porté à 1 263 415 euros
Siège social : 594 chemin du Puits des Gavottes 84300 CAVAILLON

812216083 RCS AVIGNON
Du procès-verbal des décisions de l’associée unique en date du 30 novembre 2023,
– Du certificat délivré le 24 novembre 2023 par le Commissaire aux Comptes de la Société, constatant la
libération d’actions nouvelles par compensation de créances liquides et exigibles sur la Société,
Il résulte que le capital social a été augmenté d’un montant de 62 915 euros par émission de 12583
actions nouvelles de numéraire, et porté de 1 200 500 euros à 1 263 415 euros.
En conséquence, l’article 7 des statuts a été modifié.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à un million deux cent mille cinq cents euros (1 200 500 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à un million deux cent soixante-trois mille quatre cent quinze  euros (1 263
415 euros).
POUR AVIS
La Présidente
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